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Promenades en boucle

Laissez votre véhicule sur le parking de la rue 
du Scheutbos, rue perpendiculaire au boulevard 
Louis Mettewie située du côté des potagers,  
à gauche du parc du Scheutbos.

Vers le bois du Wilder &
Distance: 1.400 m -  21’ -  8’ 
Traversée: 550 m -  8’ -  3’
= Rejoignez la réserve naturelle du 
Scheutbos par le ponton situé à l’extrémité  
du ruisseau qui longe la rue du Scheutbos,  
en contrebas du parc;
> Arrivé sur le long chemin qui traverse la 
réserve naturelle de part en part, empruntez-le 
sur une centaine de mètres;
< Quittez-le par un petit sentier qui s’enfonce  
dans les buissons à gauche du chemin en montant;
< Au carrefour, suivez le sentier qui longe 
une prairie et contourne la propriété de la 
 résidence neuropsychiatrique du Scheutbos. 
Vous débouchez à l’angle des rues Kasterlinden 
et Ferdinand Elbers, en face des cimetières de 
Berchem-Sainte-Agathe et Koekelberg;
> Empruntez la rue Kasterlinden en longeant 
le cimetière. L’entrée du bois du Wilder se 
trouve à son extrémité;
< Descendez le sentier pavé jusqu’au deuxième 
croisement où vous entrez dans le sous-bois 
qui conduit à l’étang du Parucq;
> Pour y arriver, prenez le premier sentier 
à droite et, ensuite, immédiatement à gauche. 
Contournez l’étang et descendez vers l’entrée 
de la rue du Wilder. Ne manquez pas, à votre 
droite, le panorama sur l’église romane.

Vers le Kattebroek é
Distance: 1.050 m -  16’ -  6’
Traversée: 500 m -  8’ -  3’
< Remontez la rue du Wilder;
≤ Au carrefour, engagez-vous dans la drève 
des Maricolles et descendez ensuite, en 
contrebas à droite, dans l’avenue du Cognassier;
> Au bout de l’avenue du Cognassier, prenez 
la rue du Cerisier;
< Empruntez ensuite la rue de Dilbeek;
> A hauteur de la mare aménagée dans  
le fond de la vallée, tournez dans le chemin  
de terre qui donne accès au Kattebroek;
= Longez l’unique chemin du Kattebroek, 
bordé de panneaux didactiques.

Vers le bois du Wilder & 
par le village de Berchem-Sainte-Agathe
Distance: 2.050 m -  31’ -  12’
Traversée: 350 m -  5’ -  2’ 
= Au sortir du Kattebroek, empruntez l’extrémité 
de la rue des Chats jusqu’au carrefour;
> Remontez l’avenue du Roi Albert jusqu’à 
hauteur de l’avenue de Selliers de Moranville;
> Descendez l’avenue de Selliers de 
Moranville jusqu’en bas, entre des potagers  
et une basse-cour;
< Dans le bas de l’avenue, empruntez un 
sentier qui borde une plaine de jeux vers  
la rue des Fleuristes;
> Dans la rue des Fleuristes, empruntez  
la rue Jules Mertens à droite du  
parc Pirsoul & ou traversez le parc;
> En haut de la rue Jules Mertens, tournez 
dans la rue de l’Eglise;
= Laissez la rue de l’Eglise qui descend à 
votre droite et poursuivez votre chemin par 
la rue Jean-Baptiste Vandendriesch jusqu’à 
la rue de Grand-Bigard que vous traversez;
= Prenez, droit devant vous, la rue de l’Allée 
Verte pavée qui conduit au bois du Wilder;
> Au-delà de l’église romane, entrez dans le 
bois. Vous traversez une passerelle et continuez 
tout droit jusqu’à la lisière du cimetière;
< Remontez ensuite le chemin pavé jusqu’à 
la rue Kasterlinden.

Retour vers  
le parc du Scheutbos @
Distance: 1.000 m -  15’ -  6’ 
Traversée: 250 m -  4’ -  1’
< Empruntez la rue Kasterliden jusqu’à l’angle 
de l’ancien cimetière et de la rue de l’Allée Verte;
> Tournez dans la rue Hogenbos.  
A votre gauche s’étendent les prairies pâturées 
du Hogenbos ou Hoogveld &;
= Continuez la promenade par les rues du 
Hoogbosch et, au-delà de la rue Ferdinand 
Elbers, de la Cité Joyeuse. A votre gauche se 
trouve le petit parc Houwaert @;
≥ A l’angle de la rue de la Cité Joyeuse et de 
l’avenue Carl Requette, empruntez le trottoir 
qui rejoint l’avenue Maurice Van Hemelrijck  
et l’entrée du Scheutbos;
≥ Entrez dans le Scheutbos et laissez la 
 plaine de jeux sur votre gauche;
≥ Descendez la colline vers le boulevard 
Louis Mettewie. Le parking de la rue du 
Scheutbos se trouve en bas, sur la droite.

Aux sources du Molenbeek
7.150 m – 1 h 45’ – 45’
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Laissez votre véhicule sur le parking situé 
au bout de l’avenue du Laerbeek. 

Le bois du Laerbeek è
Traversée: 1.600 m -  24‘ -  10’
> Empruntez le chemin principal du bois  
qui monte tout droit vers le ring;
Au deuxième carrefour, deux itinéraires  
sont possibles:
< soit suivre le chemin de crête;
( soit descendre dans la dépression laissée 
par l’ancienne carrière, longer l’étang en 
le laissant sur votre droite;
< pour aboutir au sentier rectiligne qui  
longe le bois, en lisière d’un champ, que  
vous remontez jusqu’à l’allée de peupliers  
qui borde les potagers.

Vers le marais  
de Jette-Ganshoren §
Distance: 360 m -  5’ -  2’
Traversée: 560 m -  8’ -  3’
= Descendez l’allée bordée de peupliers, 
 traversez la voie ferrée et empruntez la route 
en terre battue bordée par le club de pétanque 
de Rivieren, le centre de cure Les Bruyères et 
le stade communal;
= Au rond-point, traversez la zone de parking 
et suivez la rue au Bois jusqu’au pont du 
Molenbeek;
< Après le pont, empruntez le chemin  
qui longe la rivière. Au bout du chemin, 
vous accédez au marais de Ganshoren par 
un petit pont qui permet de traverser le 
Molenbeek;
≤ Après le pont, suivez le sentier de terre  
qui remonte vers la gauche. Laissez le sentier 
qui part vers la droite et rejoignez le passage 
 piéton qui traverse la voie ferrée.

Vers le Zavelenberg (
Distance: 740 m -  11’ -  4’
= Longez l’allée bordée de platanes,  
ancienne allée d’accès au château.  
L’allée traverse  l’avenue Joseph Peereboom  
et aboutit sur une grille monumentale 
attestant qu’il s’agissait d’une entrée 
principale du domaine de Rivieren;

> Devant la grille, poursuivez le sentier qui 
longe, à gauche, la propriété du château de 
Rivieren et à droite, plusieurs immeubles à 
appartements des années 1980, construits par 
la société coopérative des Villas de Ganshoren. 
Entre les arbres, vous pourrez apercevoir, en hiver, 
la façade du château. Vous débouchez le long 
d’une haie sur  l’avenue Van Overbeke, à gauche 
d’un arrêt de bus;
< Traversez l’avenue Van Overbeke et, 
au début de l’avenue Max Smal, à gauche,  
le parking situé derrière un grand immeuble  
à appartements;
> Au fond du parking, un trottoir remonte 
vers la rue Vanderveken et le parvis de l’église 
Sainte-Cécile;
= Traversez la rue et montez à travers le 
parc du Mennegat qui borde une école. Vous 
débouchez sur l’arrière du Mail;
< Au bout du Mail très arboré, prenez 
 l’avenue Marie de Hongrie jusqu’à la hauteur 
du clos Louis Banken;
> Remontez le clos jusqu’à l’avenue Charles 
Quint que vous traversez pour rejoindre, en 
face, la rue Oscar Maesschalck sans issue et 
bordée de jolies maisons. Elle aboutit sur la rue 
de Termonde et le site protégé du Zavelenberg.

Vers le parc Roi Baudouin ç 
(à hauteur de l’avenue de l’Exposi-
tion Universelle)
Distance: 2.250 m -  34’ -  13’
Traversée: 1.200 m -  18’ -  7’
> Revenez vers l’avenue Marie de Hongrie 
que vous empruntez jusqu’à hauteur de 
 l’avenue de Villegas;
< Prenez, à gauche, dans la petite rue 
Pampoel, le chemin de terre qui longe 
une école;
= Traversez la placette en contrebas de la 
rue Auguste De Cock, et continuez le chemin 
qui longe le grand mur du cimetière;
> Sur le rond-point de la Liberté, empruntez 
l’avenue de la Réforme et entrez dans les 
 parkings des immeubles Etrimo situés aux  
n° 68-70. Après un parcours en S, sortez par 
la drève du Château et continuez tout droit  
par le sentier qui longe la propriété du 
château de Rivieren;
≤ Vous débouchez à l’angle du square des 
Privilèges et de l’avenue Mathieu de Jonge  
que vous empruntez jusqu’à hauteur des 
courts de tennis;

11.000 m ou 10.000 m  

2 h 45’ ou 2 h 30’ – 1 h

La promenade des moines  
de Dieleghem
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> Empruntez le chemin arboré qui précède 
les terrains de sport;
> Au bout du chemin, juste avant le chemin 
de fer, tournez dans l’avenue des Troubadours;
< Immédiatement à gauche, prenez le trottoir 
qui passe entre deux maisons et descend par 
un escalier jusqu’à l’avenue de l’Exposition 
Universelle;
< Remontez celle-ci en passant sous le 
 chemin de fer et la passerelle piétonne avant 
d’entrer, à gauche, dans le parc Roi Baudouin;
< Remontez le sentier vers la passerelle 
 piétonne qui surplombe l’avenue de 
l’Exposition Universelle que vous traversez;
> En bas de la rue Antoine Baeck, entrez 
dans le parc et longez l’étang, en n’hésitant 
pas à emprunter le ponton au milieu des 
 plantes aquatiques. Laissez la plaine de jeux 
sur votre gauche et traversez la rue Eugène 
Toussaint à hauteur du passage protégé;
≤ Longez l’école gardienne et remontez 
ensuite la deuxième à gauche, le long  
d’une peupleraie;
≥ Entrez dans le sous-bois, traversez  
le  chenal et remontez jusqu’à la sortie de 
la rue Nicolas Bonaventure.

Vers le bois de Dieleghem à
Etape en boucle qui peut être omise.
Traversée: 1.100 m -  16’ -  7’
L’entrée du bois de Dieleghem est située 
en face du parc Roi Baudouin, de l’autre côté 
de la rue Nicolas Bonaventure;
≤ Au premier carrefour de l’allée 
 monumentale, empruntez le sentier qui vous 
permettra de décrire une boucle dans le bois, 
en tenant votre droite à chaque carrefour;
> Arrivé au pied du calvaire, descendez 
l’allée monumentale et traversez la rue 
Nicolas Bonaventure.

Vers le Poelbos !
Distance: 1.800 m -  27’ -  11’
Traversée: 500 m -  7’ -  3’
= Longez le canal qui descend tout droit 
dans le bois;
< Passez sur le petit pont et promenez-vous 
jusqu’à l’allée principale en laissant l’étang, 
la plaine de jeux et la prairie sur votre droite;
> Empruntez l’allée principale jusqu’à la 
rue Eugène Toussaint;
= Traversez la rue Eugène Toussaint et 
 poursuivez le long de la rive droite de l’étang;
< Longez l’extrémité de l’étang pour rejoindre 
le chemin pris à l’aller;
> Quittez cette portion du parc Roi Baudouin 
du côté de l’avenue de l’Exposition Universelle;
< Remontez le tronçon de la rue Antoine 
Baeck qui mène à la passerelle piétonne que 
vous traversez;
> Dans le chemin campagnard perpendiculaire 
à l’avenue de l’Exposition Universelle, empruntez 
le sentier qui monte entre deux prairies;
< L’entrée du Poelbos se trouve à l’extrémité 
de la palissade en béton qui longe le chemin 
du haut des prairies;
= Remontez le sentier qui entre dans le bois 
jusqu’à son extrémité;
( Empruntez ensuite le sentier qui passe devant 
l’étang du Poelbos, malheureusement clôturé.

Retour vers  
le bois du Laerbeek è
Distance: 850 m -  13’ -  5’
= Au bout du sentier, engagez-vous dans  
le tunnel de verdure qui longe les prairies  
de la ferme pour enfants;
≥ Continuez votre route jusqu’à l’allée 
 monumentale qui débouche sur le chalet du 
Laerbeek. Votre véhicule se trouve dans le 
 parking à droite de l’extrémité de l’allée.

Promenades en boucle

©F.D.
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Laissez votre véhicule au début de l’avenue 
Jean Sobieski, près du carrefour du boulevard 
Emile Bockstael.

Vers	les	jardins	Jean	Sobieski,	
Colonial et du Fleuriste z e
Traversée: 700 m -  10’ -  4’
= Laissez le square Clémentine dans  
votre dos et traversez l’avenue pour rejoindre 
le   jardin Jean Sobieski;
< Empruntez le chemin qui longe l’étang. Au 
préalable, allez découvrir le jardin du Fleuriste 
dont l’entrée est située dans le haut du jardin 
Jean Sobieski;
< En remontant, tournez à gauche vers le 
passage souterrain qui donne directement accès, 
sous l’avenue des Robiniers, au jardin Colonial;
= La traversée du jardin Colonial permet  
de rejoindre le plateau du Heysel, et donc les 
parcs de Laeken et d’Osseghem.

Vers le parc d’Osseghem t
Distance: 340 m -  5’ -  2’
Traversée: 1.530 m -  23’ -  9’
= En sortant du jardin Colonial le long de la 
villa normande, vous débouchez sur la place 
Saint-Lambert. Remontez vers l’Atomium en 
longeant le boulevard du Centenaire;
> A l’angle droit de la place Louis Steens, à 
côté du monument Adolphe Max, entrez dans 
le parc d’Osseghem par l’avenue du Hallier, 
bordée de hêtres pourpres taillés en cylindre;

< A mi-hauteur, traversez l’avenue et 
empruntez le chemin qui mène au théâtre  
de verdure;
> Derrière la scène du théâtre, prenez le 
chemin qui s’enfonce dans le bois, passe sous 
la passerelle en béton et longe le grand étang 
en forme de banane;
< Montez l’escalier et, avant l’avenue de 
l’Atomium, repartez vers la gauche jusqu’à 
 l’avenue de la Passerelle;
= Traversez cette avenue et descendez  
dans le bois jusqu’à l’autre bout de l’étang 
situé en bordure du square de l’Atomium;
< Descendez le chemin qui longe le 
 boulevard du Centenaire.

Vers le parc de Laeken r
Distance: 100 m -  1’
Traversée: 1.450 m -  22’ -  9’
< A la place Louis Steens, empruntez 
l’avenue du Gros Tilleul;
> Avant le terrain de sport synthétique, 
em pruntez les avenues des Tagètes et des 
Seringas;
< Tournez dans l’avenue des Narcisses  
qui remonte jusqu’à la place de la Dynastie,  
où se trouve le mémorial à Léopold Ier.  
De cette place, admirez le panorama sur 
le château royal de Laeken et, à droite,  
sur la ville de Bruxelles dont émergent les 
tours du quartier Nord et le Palais de justice;
> Descendez l’avenue de la Dynastie jusqu’à 
mi-parcours et coupez vers la droite à travers 
les pelouses, traversez l’avenue des Seringas 
et descendez jusqu’à la chapelle et la fontaine 
Sainte-Anne.

La promenade royale de Laeken
7.700 m – 2 h – 45’
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Pour rejoindre  
la promenade verte de 
Neder-over-Heembeek
Distance: 2.400 m -  36’ -  14’
A partir du monument au roi Léopold Ier situé 
place de la Dynastie, au cœur du parc de Laeken, 
il est possible de contourner la villa du Belvédère:
> Soit en descendant l’avenue de la 
Passerelle Prolongée derrière le mémorial et 
en obliquant ensuite vers la droite par les 
 avenues du Gros Tilleul et de Madrid jusqu’au 
passage protégé face à l’entrée des serres 
royales de Laeken (920 m);
< Soit en descendant l’avenue de la Dynastie 
et en longeant ensuite les grilles de la villa 
du Belvédère situées le long de l’avenue du 
Parc Royal jusqu’à la hauteur du passage 
 protégé face à l’entrée des serres royales 
de Laeken (700 m);
≤ Après ce passage, empruntez l’avenue 
Jules Van Praet jusqu’à hauteur du pavillon 
chinois;
< Quittez le jardin du pavillon chinois par 
 l’avenue de l’Araucaria que vous poursuivez 
au-delà du carrefour de l’avenue des Croix 
du Feu;
> Au rond-point situé au bout de l’avenue de 
l’Araucaria, empruntez l’avenue de Versailles 
et passez devant l’Athénée des Pagodes;
= Au carrefour suivant, remontez à gauche 
la rue de la Tour Japonaise et engagez-vous 
immédiatement à droite dans la montée sur 
le chemin du jardin de la cité sociale qui longe 
l’avenue de Versailles;
< Au-delà des villas récentes qui bordent le 
bas de l’avenue (n° 238), un chemin de copeaux 
part à gauche dans le Craetbos.  
(cf. ci-dessous la promenade verte de  
Neder-over-Heembeek).

Vers le square  
du Vingt-et-un Juillet u
Distance: 1.200 m -  18’ -  7’
Traversée: 400 m -  6’ -  2’
N.B. Il est possible de rejoindre directement 
le square Prince Léopold a en prenant  
la rue de Vrière, deuxième à droite dans la 
drève Sainte-Anne. Cela permet de réduire 
la distance totale de 1.500 m.
≥ Traversez l’avenue des Trembles et 
empruntez le sentier coincé entre la drève 
Sainte-Anne et l’avenue du Parc Royal;

> A hauteur de l’école des Cadets,  
descendez le chemin qui rejoint la drève 
Sainte-Anne que vous longez jusqu’à la grille 
du cimetière de Laeken, situé au-delà du 
square Cardinal Cardijn;
< Longez le mur du cimetière par un sentier 
qui serpente entre les taillis et les sapins.  
Vous débouchez au chevet de l’église   
Notre-Dame de Laeken;
< Traversez l’avenue du Parc Royal et  
la rue des Vignes au-delà de laquelle  
se trouve le square du Vingt-et-un Juillet;
< Faites le tour du square par la gauche 
du mémorial à la reine Astrid que vous 
contournez pour ressortir par la rue des Vignes; 
> Remontez la rue des Vignes jusqu’au 
 carrefour.

Vers le square  
Prince Léopold a
Distance: 1.600 m -  24’ -  10’
Traversée: 180 m -  3’ -  1’
≤ Traversez la rue des Vignes et  
l’avenue du Parc Royal;
> Remontez la rue pavée derrière le  
chevet de l’église Notre-Dame de Laeken.  
Le long du mur du cimetière, un sentier 
 serpente entre les taillis et les pins;
> Tournez devant la grille du cimetière, 
 traversez le square Cardinal Cardijn et 
empruntez la drève Sainte-Anne;
< Tournez dans la rue de Vrière. 
Celle-ci longe le square Prince Charles  
à l’abandon et aboutit dans la rue des 
Chrysanthèmes;
< Empruntez ensuite la rue des Horticulteurs;
= Traversez le boulevard Emile Bockstael 
et continuez dans la rue Charles Ramaekers, 
bordée d’immeubles de logements sociaux. 
L’immense rotonde du square Prince Léopold 
s’ouvre devant vous.

Retour vers les jardins 
Jean	Sobieski,	Colonial	 
et du Fleuriste z e
Distance: 250 m -  4’ -  1’
Quittez le square Prince Léopold par  
la rue Pierre Strauwen;
= Traversez le boulevard Emile Bockstael 
et pénétrez dans le square Clémentine, dont 
 l’étang borde l’avenue Jean Sobieski située 
à sa droite, pour reprendre votre véhicule.

Promenades en boucle
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Laissez votre véhicule au début de l’avenue 
des Croix de Guerre. Elle est à la frontière du 
zoning industriel de la chaussée de Vilvorde, 
véritable cordon ombilical de la rive gauche 
du canal de Willebroeck.

Vers le Craetbos i
Distance: 1.700 m -  25’ -  10’
< Après les terrains de sport, prenez  
la rue de l’Arche;
= Traversez la rue de Heembeek et grimpez 
le sentier qui traverse le parc du centre sportif 
de Neder-over-Heembeek;
≤ Traversez la rue de Lombartzyde et montez 
encore le petit sentier entre deux maisons;
= A l’avenue du Roi Albert, un sentier 
 traverse une prairie située à gauche de 
l’école Heemschool;
> Empruntez le Donderberg pour rejoindre 
la rue de Beyseghem;
< Empruntez celle-ci sur une distance  
de 50 mètres;
> Remontez ensuite le sentier qui longe la 
plaine de jeux jusqu’à l’avenue de Versailles;
> Traversez l’avenue de Versailles et 
empruntez le trottoir face à la cité sociale.

Liaison avec la promenade 
royale de Laeken 
Distance: 2.400 m -  36’ -  14’
< A hauteur de l’avenue de Versailles, 
empruntez le chemin du jardin de la cité sociale 
jusqu’à hauteur de la rue de la Tour Japonaise;
= Descendez cette rue et empruntez  
l’avenue de Versailles en passant devant 
l’Athénée des Pagodes;
< Au rond-point, empruntez l’avenue  
de l’Araucaria et traversez l’avenue des  
Croix du Feu au passage protégé;
> Entrez, sur votre droite, dans la partie 
 boisée du jardin du pavillon chinois;
> Remontez l’avenue Jules Van Praet 
 jusqu’au passage protégé situé en face  
de l’entrée des serres royales de Laeken. 
Traversez et contournez ensuite la villa 
du Belvédère soit:
> Par la droite, par l’avenue de Madrid et 
 l’avenue du Gros Tilleul. En face de l’ancien 
pavillon américain de l’exposition universelle 

de 1958, un sentier, vers la gauche, permet 
de remonter au cœur du parc de Laeken jusqu’à 
la place de la Dynastie où trône le monument 
au roi Léopold Ier (920 m);
< Par la gauche, par l’avenue du Parc Royal 
qui passe devant les grilles de la villa et 
 permet de rejoindre, face à l’entrée du château 
royal de Laeken, l’avenue de la Dynastie et la 
place du même nom (700 m) située au cœur 
du parc de Laeken.

Vers le val du  
bois des Béguines i
Distance: 250 m -  4’ -  1’
Traversée: 620 m -  9’ -  4’
> Rejoignez la sortie du clos des Trigonelles;
= Arrivé au carrefour des rues du Craetveld 
et Bruyn, empruntez le chemin qui longe cette 
dernière sur 50 mètres;
> Traversez ensuite la chaussée et pénétrez 
dans le val du bois des Béguines par un 
 sentier qui descend en lacets vers le fond de 
la vallée. 

Le Craetbos o
Traversée: 720 m -  11’ -  4’
= Au-delà du coin des Cerises, poursuivez 
sur 150 mètres l’avenue de Versailles équipée 
d’une berme centrale engazonnée;
< Après la villa portant le n° 238, tournez 
à gauche dans le Craetbos;
> Suivez le chemin en sous-bois jusqu’au 
premier carrefour où vous empruntez l’escalier 
qui monte vers la droite;
> Vous débouchez dans une clairière. 
Au carrefour, traversez le chemin qui descend 
vers la rue du Craetveld et empruntez le 
 sentier qui s’enfonce dans le bois;
> A la fourche, restez à droite et tournez 
ensuite dans le deuxième sentier à droite;
≤ Remontez vers une grande prairie que 
vous traversez en diagonale pour rejoindre 
le trottoir situé à l’arrière des immeubles 
à appartements jusqu’au clos des 
Trigonelles.

Vers le parc Meudon p 
(par la ferme Nos Pilifs)
Distance: 2.900 m -  43’ -  17’
Traversée: 640 m -  10’ -  4’
Quittez le val des Béguines par le Petit Chemin 
Vert situé en contrebas, derrière la peupleraie;
< Remontez le Petit Chemin Vert;

La promenade verte de  
Neder-over-Heembeek 
6.500 m – 1 h 40’ – 40’
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< Au carrefour, tournez dans le  
Trassersweg jusqu’à la ferme Nos Pilifs;
> Traversez le parking de la ferme, longez  
les bâtiments que vous laissez à votre droite  
et suivez le chemin qui contourne la propriété 
à travers des enclos à volailles;
> Descendez vers le bois et longez, 
derrière la clôture, la petite mare;
= Empruntez le sentier qui longe le bois 
séparant le plateau de la propriété de l’hôpital 
militaire. Des champs et des prairies défilent 
sur votre droite avant de rejoindre le dernier 
tronçon du Trassersweg;
< Descendez le Trassersweg jusqu’à la 
rue de Ransbeek, en face du domaine de la  
société Solvay;
> Longez la rue de Ransbeek jusqu’au pont 
qui enjambe le Tweebeek et tournez à droite 
avant celui-ci;
= Remontez le chapelet d’étangs qui 
 ponctuent le Tweebeek. A la fourche au-delà 
du dernier d’entre eux, prenez le sentier de 
droite dans le bois jusqu’aux installations 
sportives de la Ville de Bruxelles;
< De retour sur le Petit Chemin Vert, 
 rejoignez l’itinéraire suivant.

Vers le parc Meudon p 
(par le Petit Chemin Vert)
Distance: 1.000 m -  15’ -  6’
Traversée: 640 m -  10’ -  4’
Quittez le val des Béguines par le Petit Chemin 
Vert situé en contrebas, derrière la peupleraie;
> Empruntez le Petit Chemin Vert. 
Cette route campagnarde serpente entre 
les potagers, les installations sportives de 
la Ville de Bruxelles, s’élargit entre une vaste 
plaine de jeux et un lotissement en construction 
pour se rétrécir en descendant vers la rue 
de Ransbeek;
= Traversez la rue de Ransbeek et descendez 
la rue de Meudon, pavée et légèrement décalée 
sur la droite;
> Remontez la rue du Ramier qui longe le 
mur de l’ancienne église romane Saints Pierre 
et Paul, comprise dans le périmètre du parc 
Meudon. Le portique d’entrée du parc se 
 trouve au début de la rue des Faines située 
dans son prolongement;
> Descendez les allées serpentantes du parc 
Meudon en tenant votre gauche, à proximité 
de la clôture qui le sépare des installations 
industrielles. Vous passez le long de la mare, 

laissez sur votre gauche le chemin qui   
permet de rejoindre la chaussée de Vilvorde  
et aboutissez sur la rotonde destinée aux 
sports à roulettes.

Retour vers l’avenue 
des Croix de Guerre 
Distance: 1.650 m -  25’ -  10’
Quittez le parc Meudon par la rue des 
Trois Pertuis;
= Traversez la rue des Faines et remontez 
jusqu’à l’avenue des Croix de Guerre;
< Empruntez l’avenue des Croix de Guerre et, 
à hauteur du n° 250, situé juste après la rue de 
la Marjolaine, un sentier qui descend vers un 
couloir vert de séparation entre les jardins de 
la rue des Faines et les garages des immeubles 
de l’avenue;
= Vous débouchez sur la rue des Prés 
Communs que vous traversez pour emprunter 
une ruelle bordant un camp de gens du voyage;
> A la rue du Général Biebuyck, contournez 
le terrain de football par la droite et rejoignez 
ensuite votre véhicule le long de l’avenue des 
Croix de Guerre.

Promenades en boucle


